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Compte rendu de la réunion de quartier n°1 

Du 4 octobre 2011 

 

Personnes présentes:  
Pour la municipalité: Aude BRISTOT, Christian TARER, Patrick VEYRAT, 
Stéphane MARSALLON, Joël MEILLAT, Michel DHOMBRES, Alain 
Mathieu (Directeur des Services Techniques) et Pierre PRUNET référent 
Démocratie Locale. 
La séance a débuté à 20h00. 
Introduction de Mme BRISTOT 1ère maire adjointe:  
En tant que 1ère maire-adjoint Madame Bristot souhaite que ces comités de 
quartier soient encore plus vivants en 2012 qu’en 2011 et que tous 
ensemble nous partagions plus, dans un esprit ouvert et constructif, loin 
des polémiques et des querelles.  
Proposition de se rencontrer au minimum une fois par trimestre. Un 
calendrier annuel sera prochainement établi. 
Présentation du PADD par Christian TARER Maire adjoint à 
l’Urbanisme 
Monsieur Tarer indique que nous rentrons dans la phase la plus importante. 
Une réunion d’information a eu lieu salle des fêtes le jeudi 3 novembre. 
D’autres concertations auront lieu avec les comités de quartier (quartiers 1 
et 2 puis quartiers 3 et 4) en début d’année 2012. 

L’adoption du PLU sera effectif fin 2012 et il sera opérationnel en 2013. 

 

 

 

Point sur la ligne LGV par Patrick VEYRAT Maire adjoint en charge 
notamment des Transports 
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Présentation des 2 projets de lignes à grande vitesse 

L’interconnexion Sud LGV : Elle a pour objectif de relier la ligne atlantique 
à la ligne méditerranée en passant notamment par l’aéroport d’Orly où une 
nouvelle gare serait construite au plus près des aérogares. 

La ligne Paris-Orléans Clermont-Ferrand- Lyon : comme son nom 
l’indique, elle devra relier Paris à Lyon via le centre et l’Auvergne. 

Pour plus d’information nous vous invitons a lire le supplément inséré dans 
le magazine de la ville à ce sujet. 

DIVERS 

Travaux de re-engazonnement sur la parcelle qui se situe rue René Haby, 
côté « Le Fournil de Hilton ».  

Concernant le local laissé à l’abandon place de la médiathèque : Un 
ultime courrier en RAR a été adressé au propriétaire. Sans réponse de sa 
part, la municipalité procèdera à la fermeture définitive de ce local insalubre 
au frais du propriétaire. 

Problème avec la société AVIS : Des administrés voisins de cette activité, 
se sont plaints de l’occupation illégale des trottoirs et problème de 
poubelles qui restent plusieurs jours sur les trottoirs. 

Réponse : Aude Bristot : Fait savoir qu’elle va prendre contact avec les 
dirigeants afin de régler ces différents problèmes. 

Un grand nombre de LED place de la médiathèque semblent ne plus 
fonctionner. 

Réponse : Le directeur des services techniques s’est engagé à faire venir 
l’entreprise qui les a posés et à faire procéder au remplacement des LED 
défectueuses. 

Un entretien particulier des arbres et des entourages des arbres de la place 
de la médiathèque, a été planifié pour le courant novembre.  

Il a été prévu de rajouter des cendriers sur la place de la médiathèque et un 
cendrier a été posé devant le lycée Rosa Parks, en espérant que celui-ci 
sera utilisé à bon escient. 

Implantation de sacs de sable pour cet hiver. Un plan de ces 
implantations sera mis à disposition sur le site internet de la ville. 
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Rue René Haby : Où en est la rétrocession ? Pas d’avancée notable. 

Un courrier a été adressé au GIEP (Gestion Immobilière de l’Ensemble 
Parisien) en date du 25 juin 2010. A ce jour, nous n’avons reçu aucune 
information concernant le document établi par un géomètre expert pour la 
division en lots de volumes. 

Ce document est nécessaire pour le notaire chargé, notamment de la 
constitution des statuts.  

Un autre courrier, rappelant celui du 25 juin a été adressé en date du 17 
décembre à Monsieur Xavier Rodriguez (Président du conseil syndical). 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de la suite donnée à ce 
dossier.  

Demande de cette rue en double sens : A ce jour, nous attendons que tous 
les commerces soient installés et une réflexion globale sur le plan de 
circulation sera mise en place avec les intéressés. 

Transformateur rue de la Garenne : Installé pour permettre la 
construction de nouveaux logements dans ce secteur et afin de subvenir à 
la demande plus élevée d’électricité durant ces travaux.  

Les travaux étant terminés, nous allons demander l’enlèvement de ce 
transformateur.  

Réfection rue de la Garenne : il a été précisé que cette rue sera remise en 
état d’ici la fin de l’année. Le coût de la réfection s’élèvera à environ 
35 000€. 

Demande d’un passage piétons sur l’avenue de la République à hauteur de 
Gatinot. Une étude globale sera effectuée lors de la démolition du pavillon, 
de la boutique et de la réhabilitation de ce secteur. 

 

Demande de poubelles sur le secteur Moulin de Senlis : Nous allons 
étudier la possibilité de mettre des poubelles sur ce secteur. 

Pour information, nous avons sur l’ensemble de la commune 161 poubelles 
implantées. Nous sommes aujourd’hui confrontés à un véritable problème 
d’incivilités.  
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Afin de ralentir la vitesse route de Corbeil, il a été demandé la pose d’un 
coussin berlinois. Une étude va être demandée aux services techniques 
afin d’envisager la meilleure solution. Nous vous ferons part des résultats 
de cette étude. 

Information donnée par M. MEILLAT, conseiller municipal délégué 
auprès du SIARV concernant les ordures ménagères et le ramassage des 
encombrants. 

Concernant les ordures ménagères, une nette amélioration est à noter. Les 
circuits et les horaires sont plus réguliers. Plus grande satisfaction des 
administrés. Les réclamations ont considérablement diminuées. 

Cependant un courrier sera adressé aux responsables des immeubles 
collectifs concernant les poubelles qui restent toute la journée voire 2 jours 
à l’extérieur. 

Le service communication de la ville a mis le plan des ramassages des 
ordures ménagères sur le site de la ville. 

 

Concernant la déchetterie de Vigneux, qui commence à ne plus répondre 
aux besoins des 80 000 habitants de notre communauté d’agglomération, il 
a été évoqué qu’une nouvelle déchetterie est envisagée. Des réunions ont 
actuellement lieu à ce sujet. Nous ne manquerons pas de vous tenir 
informés de la suite donnée. 

De nouveaux bancs avec des dosserets plus solides vont être posés sur 
la Pelouse 

RUE DU PONT DE BART : Concernant la sécurisation du parapet du pont 
de Bart. Nous sommes conscients que la sécurité à cet endroit n’est pas 
respectée, mais cet ouvrage appartient à RFF à qui nous avons adressé 4 
courriers en RAR, et avons fait constaté par un huissier ce problème. Mais 
à ce jour aucun retour de RFF.  

Nous invitons les référents de quartier à soutenir nos actions auprès de 
RFF, en écrivant directement auprès de cet organisme, au nom du comité 
de quartier. 

A la demande de nombreux administrés, il a été convenu que Madame 
Aude Bristot prendrait attache avec le responsable régional de Sanitra, afin 
que lors d’un prochain comité de quartier, ce dernier puisse venir présenter 
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l’entreprise, développer ses missions multiples et répondre aux différentes 
questions et interrogations des administrés. 

Pour terminer cette séance, il a été décidé que la prochaine réunion de 
quartier se tiendra début mars 2012, ce qui devrait permettre à ces 
membres de se réunir avant cette date afin de pouvoir faire des 
propositions concrètes et de poser les questions bien en amont afin que 
nous puissions y répondre avec plus de précision. 

 

La séance a été clôturée à 23h. 

 


